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TRANSPORTS PUBLICS (Changement des horaires dès le 09.12.2024) 

Les transports publics Mobul permettent également de relier les établissements scolaires. 
 

Les titres de transport Mobul ainsi que les horaires des lignes sont disponibles sur internet : www.mobul.ch. 
 

Des bus scolaires payants desservent également les établissements du Cercle Bulle-Morlon.  
Les places sont attribuées en priorité aux élèves de 1H à 4H. Détails en pages 26 à 28 de ce bulletin d’informations. 
 

Elèves de 7H - 8H habitant MORLON : 
 

L’école de Morlon n’ayant actuellement pas de classe de ces degrés, les élèves concernés sont scolarisés dans l’établissement 
de la Condémine, à Bulle. Afin de s’y rendre, un abonnement Mobul est fourni gratuitement par la Commune de Morlon. 
 

La demande doit être adressée au secrétariat communal de Morlon : commune@morlon.ch ou 026 912 38 30 

 

ITINÉRAIRES PÉDESTRES PRÉCONISÉS  
 

 
 

Se rendre à l’école à pied, lorsque cela est possible, est un moment de 
partage et de découvertes pour les enfants ! 

 
Etablis en lien avec les autorités compétentes, des itinéraires 

piétonniers sont préconisés afin de rejoindre les sites scolaires. 
 

Les plans de ces itinéraires sont disponibles via le code QR ci-contre 

 
 

PATROUILLEURS SCOLAIRES : ZONES ET HORAIRES 
 

Les patrouilleurs sont formés par les instructeurs de la circulation de la police locale et cantonale.  
Ils aident les élèves à traverser la route aux abords des établissements scolaires. 

 
 

 

ACCOMPAGNATEURS SCOLAIRES : ZONES ET HORAIRES 

 

Ils accompagnent les élèves entre l’arrêt de bus de l’école de La Léchère vers le 
bâtiment de Dardens, et du bâtiment de Dardens vers l’arrêt de bus de La Léchère. 

 

 


